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En premier lieu, la plupart des députés quittent h
ville le vendredi pour revenir le lundi, et j'ai cri
qu'il était avantageux pour eux que le délai'fû
plus court que celui que j'avais d'abord demandé
et qui était de dix jours, C'est une des raison
pour lesquelles nous avons cru devoir demander l
délai le plus court possible. L'honorable déput
sait très bien que nous ne siégeons pas le samedi
de sorte que nous ne demandons réellement qu'u
ajournement de deux jours pour permettre ai
premier ministre de reconstituer son gouvernement

M. McCARTHY : Je ne comprends pas tout
fait pourquoi le gouvernement désire tant obteni
un ajournement jusqu'à mardi. Parlant pour moi
et répétant ce que les honorables députés de 1
gauche ont dit, je crois que la Chambre est bie
disposée à donner toute la latitude possible angor
vernement dans la tâche dilficile qu'il a entrepris
et dans la position embarrassante où il se trouv
placé.

Dans ce cas, pourquoi nous départir de 1
règle constitutionnelle bien établie ? Nous somme
ici pour conseiller Son Excellence, si c'est néces
saire, et je ne comprends pas pourquoi on non
demande de nous en aller pour permettre au gou
vernement de remplacer ses membres démissior
naires. Je peux bien admettre qu'il n'y a pas d
précédent, et j'avoue avec lhonorable ministr
qu'il n'y en a pas qu'on puisse appliquer à la situE
tion actuelle.

Nous avons un gouvernement de droit et de fai
et tout ce qui m'inquiète est de savoir ýsi nou
aurons un quorum dans la Chambre, mardi prochain
si les députés continuent d'être nommés à des em
plois comme on en a vu depuis quarante-hu
heures.

Nous avons donc un gouvernement de droit e
de fait, et il ne faut pas oublier que nous ne somme
pas en présence d'une crise ministérielle, dans
sens ordinaire du mot; il ne s'agit pas de la démi
sion d'un ministre, ni de celle du premier ministr
ni du fait qu'un nouveau premier ministre e
appelé à la tête duI gouvernement; mais nous avon
un gouvernement, et je ne comprends pas pourqu
on nous demande un ajournement si long, quand'
gouvernement a un ministre, ou un ministre intér
maire dans chaque département, et qu'il peut exp
dier les affaires du pays, je dois le dire, plus effic
cement qu'elles ne l'ont été dprant les treize de
niers mois. D'après ce que je peux voir, on a fa
plus de besogne depuis deux ou trois jours qi
durant les treize derniers mois, et tous les retar
et tous 13s embarras qui, nous dit-on, ont induit 1
sept démissionnaires à abandonner leur chef, parai
sent, si on en juge par le résultat, avoir été caus
par leur présence dans le cabinet. Il est clair qi
ces messieurs enrayaient la marche des affaire
Ainsi, je recommanderai à mon honorable ami d
faire présenter dès demain l'adresse en réponse a
discours du Trône, bien qu'elle puisse avoir beso
d'une retouche, ayant été si longtemps en suspen
Je ne vois pas ce qui peut empêcher la Chamb
d'expédier les affaires publiques quand elle a é
convoquée pour cette fin, et je ne comprends p
qu'il puisse être nécessaire pour le gouverneine
de demander cet ajournement. Si j'en juge d'apr
les paroles du chef de l'opposition et de ses pari
sans, je suis convaincu que pas un membre de cet
Chambre ne veut embarrasser le gouvernement pl

a qu'il ne l'est en ce moment. Je sais que la Chambre
i est disposée à donner au gouvernement toutes les
t facilités possibles, et je ne vois pas qu'il puisse être
, gêné ou embarrassé en suivant la règle constitution-
s nelle.
e
é M. MILLS (Bothwell): Je crois que, dans les

circonstances, la demnaade du leader de la Chambre
n est déraisonnable. Cette Chambre est le grand
i conseil (le la nation, le plus grand corps reconnu

par la constitution pour conseiller Son Excellence.
Dans les circonstances, il nie semble, quand le gou-

à vernement traverse une crise comme celle dont
r nous sommes les témoins, que la Chambre doit

siéger (le joir en jour. Or, l'honorable ministre
a nous demande de ne pas siéger demain. Pourquoi
n ne pas nous réunir demain? Si le gouvernement
i- n'est pas prêt h expédier les affaires publiques
e parce qu'il n'a tira pas encore remplacé les ministres
e démissionnaires, ce sera une raison pour demander

un nouvel ajournement.
a Je suis convaincu que la Chambre n'a pas l'in-
s tention de nuire au gouvernement ou au premier
- ministre dans ses efforts pour remplir les places
s vacantes dans son cabinet; mais cette Chambre ne
L- doit pas abdiquer ses fonctions, et elle en a de très
t- importantes à remplir.
e Les évènements qui sont survenus depuis que le
e parlement a été convoqué et que le discours du
6- Trône a été prononcé, sont de nature à éveiller les

soupçons de la Chambre. Elle ne sait pas ce qui
t, peut survenir ensuite. et comme nous ne pouvons
Ls conseiller Son Excellence qu'en notre qualité Ce
i, membres de la Chambre collectivement, il est de
i- la plus haute importance que nous soyons ici à
it l'heure ordinaire des séances.

En conséquence, je suis d'avis que le leader de
t la Chambre ne devrait pas insister sur l'adoption
s de sa motion. Il devrait consentir à ce que la

le Chambre se réunisse demain, et si le gouvernement
s- a besoin d'un autre délai pour remplir les places
e, vacantes dans le cabinet, nul doute que la Chambre
st ne le lui accorde. Personne ne voudra l'embarras.
is ser. Mais depuis que nous sommes réunis, il est
oi survenu des évènements de la plus grande gravité.
le Nous avons vu transférer ami Sénat trois ou
i- quatre membres de cette Chambre. Nous avons
é- appris que des députés qui siègent dans cette
a- chambre ont été nommés à des emplois dans le
r- service public. Je ne sais pas si ces nominations
it ont été ratifiées ou non. . Nous pourrons a voir des
le explications sur ce point durant les vingt-quatre
ds heures qui vont suivre, et si nous n'en avons pas,
as la Chambre devra, je crois, se prononcer sur ce qui
s- a eu lieu.
ès M. l'Orateur, nous ne savons pas ce que nous
ue sommes-si cette Chambre est composée de dépu-
s. tés représentant les comtés dont les électeurs nous
le ont envoyés ici, ou si nous sommes des employés
tu du gouvernement, ou de ce qui en reste encore au
in pouvoir.
s. Dans les circonstances, le leader de la Chambre.
re nedevrait pas demander un ajournement au delà
té de demain, et si alors le gouvernement: est quelque
as peu avancé dans sa tâche, nous pourrons peut-être
nt nous occuper des affaires publiques et répondre au
ès discours du Trône. Mais si l'honorable ministre
ti- insiste, il peut se faire que le parlement aura
te d'autres questions à examiner. L'honorable mi-
us nistre sait fort bien que si un député a reçu l'offre
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